
Axes
Actions structurantes inscrites dans le cadre du projet de territoire et portées 

par la Communauté de communes
Thématiques principales 

Directions 

pilotes (1)
Bilans Perspectives et échéances à venir 

Axe 1 Habiter et accueillir durablement de nouveaux habitants sur tout le territoire
Axe 1.1 Poser les bases d’une organisation collective autour des politiques d'urbanisme
Act° n°1 Elaborer un plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) et ses annexes PLUi DATDV Approbation de la charte de gouvernance du PLUi par le

conseil communautaire en septembre 2022 ; prescription du

PLUi et lancement de la phase diagnostic en novembre 2022.

Etablissement du diagnostic en octobre 2024 ; élaboration du

projet d'aménagement et de développement durable (PADD)

puis débat sur ses orientations en mars 2025 ; arrêt du projet

de PLUi en décembre 2026 ; approbation du PLUi par le

conseil communautaire en décembre 2027.

Act° n°2 Elaborer un programme local d'habitat (PLH) Logement et habitat DATDV Etablissement du diagnostic de février à octobre 2022 ;

élaboration du document d'orientations stratégiques

d'octobre 2022 à février 2023 ; lancement de l'élaboration du

programme d'actions en mai 2023. 

Elaboration du programme d'actions à l'été 2023 ; arrêt du

projet de PLH en septembre 2023 ; approbation du PLH par le

conseil communautaire en septembre 2023. 

Axe 1.2 Une urbanisation respectueuse des ressources naturelles, adaptée aux dynamiques de chaque

bassin de vie et facilitant les parcours résidentiels
Act° n°3 Développer les opérations programmées d'amélioration de l'habitat (OPAH/OPAH-RU) et de

revitalisation des territoires (ORT)

Logement et habitat DATDV Lancement en avril et novembre 2019 pour une durée de cinq

ans de deux opérations programmées d'amélioration de

l'habitat (OPAH), visant à accompagner les propriétaires de

logements souhaitant y réaliser des travaux de rénovation

énergétique, d'adaptation ou de rénovation des façades ;

s'agissant de l'OPAH généraliste, atteinte au 31 décembre

2022 de l'objectif quinquennal de la convention comme suit :

104% de l'objectif "rénovation énergétique", 103% de

l'objectif "adaptation", 20% de l'objectif "logements très

dégradés" ; s'agissant de l'OPAH renouvellement urbain,

atteinte partielle au 31 décembre 2022 de l'objectif

quinquennal de la convention comme suit : 36% de l'objectif

"rénovation énergétique", 18% de l'objectif "adaptation", 3%

de l'objectif "logements très dégradés", 400% de l'objectif

"transformation d'usage". 

Les deux OPAH prenant fin le 31 mars 2024, projet de

lancement d'une nouvelle OPAH généraliste en 2024. 

Act° n°4 Participer au développement d'une offre de logements temporaires destinés aux jeunes,

apprentis, saisonniers, etc. 

Logement et habitat DATDV Lancement en décembre 2022 d'une étude confiée à l'URHAJ

sur les besoins en logements des jeunes sur le territoire des

Vallées du Haut-Anjou. 

Restitution des conclusions de l'étude à échéance septembre-

octobre 2023. 

Act° n°5 Développer/réhabiliter le réseau d'aires d'accueil des gens du voyage sur le territoire Accueil des gens du voyage DATDV Aménagement d'une aire d'accueil des gens du voyage à Val

d'Erdre-Auxence, commune déléguée du Louroux-Béconnais

(ouverture au public en mai 2023). 

Conduite d'une étude sur les besoins en matière

d'infrastructures d'accueil des gens du voyage (échéance

décembre 2023) afin notamment de préciser le programme

pluriannuel d'investissement en la matière ; aménagement de

nouvelles aires à Erdre-en-Anjou et aux Hauts-d'Anjou,

commune déléguée de Champigné, réhabilitation des aires

actuelles du Lion d'Angers et des Hauts-d'Anjou, commune

déléguée de Châteauneuf-sur-Sarthe, sur la période 2024-

2028. 
Act° n°6 Optimiser le mode de gestion des aires d'accueil des gens du voyage, développer des dispositifs

d'accueil complémentaires

Accueil des gens du voyage DATDV Lancement en avril 2023 d'une prestation de services confiée

à SG2A-Hacienda afin d'externaliser et d'optimiser la gestion,

l'entretien, la surveillance et le fonctionnement des aires

d'accueil des gens du voyage ; lancement en avril 2023 d'une

étude avec le service de l'ingénierie territoriale sur le projet

de mutualisation de la gestion des aires d'accueil des gens du

voyage entre plusieurs intercommunalités. 

Projet de création d'une structure de coopération entre la

CCVHA et quatre autres intercommunalités du département

afin de mutualiser et optimiser la gestion des aires d'accueil

des gens du voyage (échéance 2024).  

Act° n°7 Contribuer à la mise en oeuvre d'une offre de logements adaptés aux gens du voyage en

demande de sédentarisation

Accueil des gens du voyage DATDV Lancement du projet de construction de quatre logements

adaptés aux gens du voyage en demande de sédentarisation,

aux Hauts-d'Anjou, commune déléguée de Châteauneuf-sur-

Sarthe : analyse des besoins des ménages, identification,

acquisition puis cession du foncier nécessaire auprès du

bailleur social (Podeliha), etc. 

Livraison des quatre logements adaptés aux gens du voyage

en demande de sédentarisation, aux Hauts-d'Anjou,

commune déléguée de Châteauneuf-sur-Sarthe, en juillet

2024. 

Act° n°8 Développement des centres-bourgs Logement et habitat Action portée par les communes. 
Act° n°9 Mettre en œuvre une plateforme territoriale de rénovation énergétique (PTRE) Logement et habitat DATDV Lancement en janvier 2021 d'une plateforme territoriale de

rénovation énergétique (PTRE), en lien avec l'association

ALISEE : 345 conseils téléphoniques en 2022 sur la rénovation

énergétique (150 en 2021), 60 rendez-vous conseil en

permanence en 2022 (33 en 2021), 83 personnes

sensibilisées en 2022 à travers des ateliers.

Poursuite du dispositif jusque fin 2024. 

Tableau de suivi de la mise en œuvre du projet de territoire (édition : septembre 2023)
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Axe 1.3 Un tissu social fait de mixités, de cohésion et d’ouverture
Act° n°10 Animer un programme d'actions favorisant le maintien de l'autonomie et du lien social en faveur 

des séniors

Action sociale DSP Mise en œuvre du programme annuel d'actions destinées aux

personnes âgées de plus de 60 ans et visant à prévenir la

perte d'autonomie : organisation d'ateliers et d'animations

sur les thématiques "numérique", "activité physique",

"sécurité routière-mobilité", lien social-sorties culturelles",

"lien social-cafés infos", etc. : près de 500 participants en

2022. 

Poursuite du programme annuel d'actions ; création d'un

forum "Bien vivre et bien vieillir à domicile" avec les

partenaires ainsi que les services communautaires au

printemps 2024 ; mise en réseau d'acteurs de l'intervention à

domicile pour dynamiser le "Tremplin métiers du domicile"

porté par le département à l'automne 2024. 

Act° n°11 Animer et développer le service de portage de repas aux séniors Action sociale DSP Mise en œuvre du service de restauration à domicile pour les

personnes âgées de plus de 60 ans ou en situation de

handicap : 106 bénéficiaires et 20 000 repas livrés en 2022. 

Poursuite du service de restauration à domicile (lancement

d'un appel d'offres en vue d'un nouveau marché public à

compter du 1er janvier 2025).

Act° n°12 Engager l'animation et le suivi d'un projet social local pour favoriser l'intégration des gens du

voyage

Accueil des gens du voyage DSP Prise en compte des questions et thématiques liées à

l'intégration des gens du voyage dans le cadre du projet social

local en cours de rédaction.

Prise en compte des questions et thématiques liées à

l'intégration des gens du voyage dans le cadre du projet de

création d'une structure de coopération entre la CCVHA et

quatre autres intercommunalités afin de mutualiser la

gestion des aires d'accueil des gens du voyage.

Act° n°13 Développer un réseau de lieux ressources favorisant le croisement des pratiques Action sociale & cohésion territoriale Action portée par les communes. 
Act° n°14 Animer le réseau des France services sur le territoire Action sociale & cohésion territoriale DSP Renforcement du maillage du territoire avec la construction

d'un troisième équipement France services à Val d'Erdre-

Auxence (ouverture au public en juin 2022) ; animation du

réseau avec, en 2022, 3 équipements, 24 partenaires, 9 077

accueils et accompagnements réalisés.

Construction d’un équipement France services aux Hauts-

d’Anjou (ouverture au public en 2025).

Act° n°15 Réinventer les mairies comme des lieux multi-accueil de demandes administratives Action sociale & cohésion territoriale Action portée par les communes. 
Act° n°16 Animer le réseau des pôles et maisons de santé sur le territoire Action sociale & cohésion territoriale DSP Négociations avec Maine-et-Loire Habitat en vue de la cession

à échéance automne 2023 des cinq pôles et maisons de santé

communautaires ; négociation des termes de la future

convention tripartite CCVHA-CIAS-Maine-et-Loire Habitat en

vue de définir le futur mode de collaboration entre les

différentes parties à l'issue de la cession. 

-

Axe 1.4 Une offre de moyens de déplacements variés pour mieux raccorder et rapprocher
Act° n°17 Elaborer un plan de mobilité simplifié (PDMS) Mobilités DATDV Etablissement du diagnostic d'avril 2022 à septembre 2023. Présentation du diagnostic en septembre 2023 ; élaboration

du document d'orientations stratégiques et du programme

d'actions en décembre 2023 ; approbation du PDMS par le

conseil communautaire en janvier 2024.

Act° n°18 Elaborer un contrat opérationnel de mobilité et instituer un comité des partenaires Mobilités Action portée par le conseil régional.
Act° n°19 Elaborer un guide de la mobilité Mobilités DATDV - Elaboration du guide de la mobilité (échéance décembre

2024).
Act° n°20 Développer et harmoniser le service de transport solidaire sur le territoire Mobilités DSP Mise à jour du règlement intérieur du dispositif de transport

solidaire en juillet 2022 ; 712 bénéficiaires et 119 bénévoles

en 2022. 

Poursuite de l'harmonisation du service de transport solidaire

avec notamment la rédaction de conventions entre le CIAS et

les structures organisatrices du service en 2024. 

Act° n°21 Mettre en oeuvre un service d'autostop sécurisé sur le territoire Mobilités DATDV - Présentation du dispositif en comité de pilotage "Mobilité" à

l'automne 2023 en vue d'une mise en œuvre sur le territoire

en 2024 ou 2025. 
Act° n°22 Favoriser les pratiques de covoiturage et les services d'autopartage sur le territoire Mobilités DATDV Déploiement d'un service de covoiturage domicile-travail,

cofinancé par la CCVHA, sur le territoire à compter du 1er

janvier 2023 via l'application Klaxit : 503 inscrits

supplémentaires (soit 2 110 inscrits), 7 494 trajets et 198 000

kilomètres parcourus durant le premier semestre 2023. 

Poursuite du plan de communication durant le second

semestre 2023 en vue d'un développement du service ;

participation au groupe de travail à l'échelle du bassin

angevin de mobilité (5 EPCI) en vue de la mise en place d'un

service de covoiturage domicile-travail mutualisé.

Act° n°23 Aménager sur le territoire un réseau d'infrastructures cyclables à des fins touristiques mais

également de mobilité quotidienne

Mobilités DATDV Approbation du schéma cyclable intercommunal par le conseil 

communautaire en décembre 2022 ; lancement en mai 2023

des études de faisabilité pré-opérationnelle en vue de

l'aménagement de quatre liaisons cyclables inter-bourgs (lot

n°1). 

Restitution des conclusions des études de faisabilité pré-

opérationnelle en vue de l'aménagement des quatre liaisons

cyclables inter-bourgs du lot n°1 à l'automne 2023 (études

confiées à SCE Aménagement & environnement) ; lancement

puis restitution des conclusions des études de faisabilité pré-

opérationnelle en vue de l'aménagement des cinq liaisons

cyclables inter-bourgs du lot n°2 à l'été 2024 (études confiées

à l'ingénierie départementale).
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Act° n°24 Mettre en œuvre une politique de gestion du réseau de voirie performante, responsable, fiable

et durable

Voirie communautaire DST Mise en œuvre du programme annuel d'entretien de la voirie

communautaire ainsi que des sentiers de randonnée : 130

kilomètres de voirie restructurée (gravillonnage et

reprofilage), 248 kilomètres de sentiers pédestres entretenus

et 94 linéraires de fossés curés en 2022. 

Poursuite du programme annuel d'entretien de la voirie

communautaire ainsi que des sentiers de randonnée. 

Axe 2 Faire vivre et partager les ressources d’une identité rurale porteuse de dynamiques

économiques et humaines
Axe 2.1 Accompagner les évolutions de l’agriculture et du secteur agri-alimentaire
Act° n°25 Elaborer une convention cadre de partenariat avec la chambre d'agriculture afin de favoriser la

transmission des exploitations agricoles

Développement économique DATDV Désignation en mars 2023 de la Communauté de communes

des Vallées du Haut-Anjou en tant que territoire pilote pour le

Maine-et-Loire dans le cadre de la politique mise en oeuvre

par le conseil régional, en partenariat avec la chambre

d'agriculture, pour favoriser la transmission des exploitations

agricoles.

Déploiement du programme d'actions à compter de 2023

pour une durée de trois ans. 

Act° n°26 Mobiliser les leviers de la planification et de l'aménagement pour préserver le foncier agricole Développement économique DATDV Etablissement d'une convention cadre avec la SAFER Pays-de-

la-Loire (société d'aménagement foncier et d'établissement

rural) en septembre 2022 en vue d'un accompagnement de la

Communauté de communes des Vallées du Haut-Anjou pour

des opérations d'acquisition foncière. 

-

Act° n°27 Accompagner la réalisation d’un plan alimentaire territorial (PAT) Développement économique
Axe 2.2 Préserver un maillage bocager, garant du bon fonctionnement des milieux naturels et

marqueur de l’identité des Vallées du Haut-Anjou
Act° n°28 Elaborer des atlas communaux de la biodiversité Environnement & transition énergétique Action portée par les communes. 
Act° n°29 Coordonner/valoriser les divers programmes d'éducation et de sensibilisation à l'environnement

engagés sur le territoire

Environnement & transition énergétique DATDV Action portée par le PETR du Segréen.

Act° n°30 Animer un programme d'actions de sensibilisation à l'environnement et à la protection de la

biodiversité

Environnement & transition énergétique DATDV Mise en œuvre du programme d'animations de sensibilisation

à la préservation de l'environnement : près de 200 habitants

participants en 2022. 

Poursuite du programme d'animations de sensiblisation à la

préservation de l'environnement.

Act° n°31 Mettre en œuvre un programme de plantation de haies bocagères et de renouvellement du

bocage

Environnement & transition énergétique DATDV Mise en œuvre du dispositif d'aides à la plantation de haies

bocagères : 2,9 kilomètres de haies plantées, avec 12

planteurs, sur 7 communes en 2022. 

Poursuite du dispositif d'aides à la plantation de haies

bocagères.

Act° n°32 Mettre en œuvre un programme de restauration de mares Environnement & transition énergétique DATDV Mise en œuvre du programme triennal 2021-2023 de

restauration des mares bocagères : 26 mares restaurées en

2022. 

Poursuite des actions de restauration de mares avec la mise

en œuvre d'un nouveau programme triennal 2024-2026.

Act° n°33 Mettre en œuvre un programme de restauration et d'entretien de prairies sèches sur côteaux et

de fonds de vallées 

Environnement & transition énergétique DATDV Mise en œuvre du programme de réouverture et de remise

en gestion pastorale de coteaux enfrichés : 6 exploitants

agricoles, 42 hectares de parcelles concernées dont 7,6

hectares de coteaux restaurés et accompagnés depuis 2021.

Poursuite du programme de réouverture et de remise en

gestion pastorale de coteaux enfrichés : 6 nouveaux

exploitants agricoles, portant le programme en 2023 à 12

exploitants agricoles, 77 hectares de parcelles concernées

dont 15,4 hectares de coteaux restaurés et accompagnés.

Act° n°34 Mettre en œuvre un réseau de ruchers communaux Environnement & transition énergétique Action portée par les communes. 
Act° n°35 Favoriser la demande en bois-énergie local à l’échelle du territoire pour des besoins mixtes

collectifs et de particuliers

Environnement & transition énergétique Action portée par les communes. 

Act° n°36 Privilégier les chaufferies collectives ayant recours au bois-énergie dans les équipements des

collectivités

Environnement & transition énergétique Action portée par les communes. 

Act° n°37 Elaborer un programme pour la gestion quantitative de l'eau (économies, substitution de

ressources, etc.)

Environnement & transition énergétique Action portée par les communes. 

Act° n°38 Elaborer un plan d'actions en vue de la prévention des inondations GEMAPI Action portée par les syndicats de bassins versants. 
Act° n°39 Mettre en œuvre une politique de gestion des eaux pluviales et de l'assainissement

performante, responsable et durable 

Assainissement & eaux pluviales DST Restitution en 2022 auprès des instances communautaires

des schémas directeurs de gestion des eaux usées et des eaux

pluviales.

Transcription en 2024 des schémas directeurs en

programmes pluriannuels d'investissement. 

Axe 2.3 Conduire une démarche de transition environnementale 
Act° n°40 Mettre en œuvre un plan d'actions de rénovation énergétique des équipements et bâtiments

publics

Environnement & transition énergétique DST Remplacement d'anciens équipements publics "énergivores"

par de nouveaux équipements de conception bioclimatique

utilisant des matériaux biosourcés : école de musique aux

Hauts-d'Anjou, équipement multi-accueil à Val d'Erdre-

Auxence.

Remplacement d'anciens équipements publics "énergivores"

par de nouveaux équipements de conception bioclimatique

utilisant des matériaux biosourcés : nouvel équipement

France services aux Hauts-d'Anjou, nouvel équipement multi-

accueil aux Hauts-d'Anjou. 
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Act° n°41 Encourager et sécuriser le développement de la filière de méthanisation agricole sur le territoire Environnement & transition énergétique DATDV Mise en œuvre du programme annuel de financement

d'études de faisabilité technico-économique d'unités de

méthanisation (un projet financé en 2022) ; accompagnement

des porteurs de projet à la concertation en lien avec

Capmetha49 ; en 2022, atteinte de 116% de l'objectif cible

sur la filière méthanisation fixé dans le plan climat de l'Anjou

bleu à horizon 2030.

Poursuite du programme annuel de financement d'études de

faisabilité technico-économique d'unités de méthanisation

ainsi que de l'accompagnement des porteurs de projet ;

financement du projet de création d'une dorsale biogazière

en 2024. 

Act° n°42 Contribuer à développer la consommation de gaz naturel pour véhicules (GNV) sur le territoire Environnement & transition énergétique DATDV Action portée par le SIEML et Alter énergies. 

Act° n°43 Soutenir le développement de l'énergie solaire Environnement & transition énergétique DATDV Mise en œuvre dans le cadre du plan solaire du programme

annuel de soutien aux particuliers en vue de l'installation de

panneaux solaires photovoltaïques (41 subventions versées,

soit près de 16 000 € d'aides, 113 m² de panneaux, 218 kWc

de puissance installée et 237 MWh de production raccordée

en 2022) ; mise en oeuvre du service d'accompagnement "Le

solaire en Anjou" via ALISEE auprès de 20 particuliers en 2022

; accompagnement et facilitation de projets de centrales

solaires, de parcs solaires villageois et d'ombrières ; en 2022,

atteinte de 98% de l'objectif cible sur la filière solaire fixé

dans le plan climat de l'Anjou bleu à horizon 2030. 

Poursuite du programme annuel de soutien aux particuliers

en vue de l'installation de panneaux solaires photovoltaïques,

du service d'accompagnement "Le solaire en Anjou" ainsi que

de l'accompagnement des projets de centrales solaires, de

parcs solaires villageois et d'ombrières ; installation de

générateurs photovoltaïques sur l'annexe du hangar pour les

services techniques en 2024. 

Act° n°44 Soutenir le développement de l'énergie éolienne dans un cadre maîtrisé et réfléchi Environnement & transition énergétique DATDV Adoption de la charte pour des projets d’énergies

renouvelables à gouvernance locale en Maine-et-Loire ;

accompagnement des porteurs de projet. 

Poursuite de l'accompagnement des porteurs de projet ;

accompagnement pour la création d'un collectif citoyen sur

les énergies renouvelables ; réflexion sur la définition des

zones d'accélération d'EnR. 
Act° n°45 Accompagner le développement d'un réseau de recycleries/ressourceries sur le territoire Environnement & transition énergétique Action portée par les communes. 

Axe 2.4 Accueillir les visiteurs et rassembler les habitants autour des patrimoines et des richesses du

territoire
Act° n°46 Elaborer un schéma communautaire de développement touristique avec une double approche

thématique et territoriale 

Développement touristique DATDV Etablissement du diagnostic d'avril 2022 à septembre 2023. Elaboration du document d'orientations stratégiques de

novembre 2023 à mars 2024 ; lancement de l'élaboration du

programme d'actions en avril 2024 ; élaboration du

programme d'actions en septembre 2024 ; approbation du

schéma communautaire par le conseil communautaire en

octobre 2024.
Act° n°47 Développer le tourisme pédestre Développement touristique DATDV Finalisation en avril 2022 des opérations de requalification du

réseau des 23 sentiers de randonnée d'intérêt touristique

(révision des itinéraires, mise en conformité du balisage, mise

en sécurité, aménagement en mobilier urbain et

d'interprétation, référencement, etc.), soit 295 kilomètres de

sentiers concernés.

Lancement d'une réflexion afin d'harmoniser le réseau des

sentiers de randonnée d'intérêt local.

Act° n°48 Développer le tourisme équestre Développement touristique DATDV - Lancement d'une réflexion sur la création d'une boucle

équestre. 
Act° n°49 Développer le tourisme cyclable Développement touristique DATDV Résiliation du marché d'étude de faisabilité en vue de

l'aménagement de la voie verte le long de la Sarthe en juillet

2022 ; restitution des pré-conclusions de l'étude de faisabilité

en vue de l'aménagement de la voie verte le long de l'Oudon

en octobre 2022. 

Lancement d'une nouvelle étude de faisabilité en vue de

l'aménagement de la voie verte le long de la Sarthe en

octobre 2023, avec pour objectif une restitution des

conclusions en octobre 2024 ; lancement d'une étude

complémentaire de faisabilité en vue de l'aménagement de la

voie verte le long de l'Oudon en octobre 2023, avec pour

objectif une restitution des conclusions en mars 2024.

Act° n°50 Développer le tourisme fluvial Développement touristique DATDV Cogestion et cofinancement du bâteau de croisière électrique

La Gogane sur la Sarthe : 37 croisières, soit 1102 passagers en

2022. 

Poursuite de l'action. 

Act° n°51 Développer les équipements et sites présentant un intérêt touristique Développement touristique Action portée par le PETR du Segréen.
Act° n°52 Elaborer et mettre en œuvre une stratégie de communication fédératrice à l'échelle du

territoire en vue de sa promotion 

Développement touristique Action portée par le PETR du Segréen.

Act° n°53 Mettre en œuvre une politique d'inventaire, de sauvegarde et de valorisation du patrimoine

historique et culturel 

Culture et lecture publique Action portée par le PETR du Segréen.

Axe 2.5 Accompagner et mettre en valeur une culture d’engagement portée par la société civile

(associations, citoyens…)
Act° n°54 Soutenir et accompagner le secteur associatif, le bénévolat et les pratiques amateurs Action sociale & cohésion territoriale Action portée par les communes. 



Axes
Actions structurantes inscrites dans le cadre du projet de territoire et portées 

par la Communauté de communes
Thématiques principales 

Directions 

pilotes (1)
Bilans Perspectives et échéances à venir 

Tableau de suivi de la mise en œuvre du projet de territoire (édition : septembre 2023)

Act° n°55 Mailler le territoire de tiers-lieux et espaces de soutien, de médiation et de ressources destinés

notamment aux associations

Action sociale & cohésion territoriale Action portée par les communes. 

Axe 3 Encourager et tirer parti du rayonnement sur tout le territoire, des dynamiques urbaines

attractives à l’échelle du bassin angevin
Axe 3.1 Développer sur le territoire une culture d’accueil et d’innovation autour des usages et des

acteurs du numérique
Act° n°56 Actualiser le programme InnovNum, feuille de route innovation et numérique Numérique DSP Mise en œuvre et animation des ateliers séniors Innov'num

ordi (découverte et initiation à l'usage de l'informatique) : 52

ateliers, soit 77 bénéficiaires en 2022-2023.   

Lancement de l'évènement "Automne du numérique" en

2023 sur le territoire de la CCVHA.

Act° n°57 Mailler le territoire de tiers-lieux, lieux notamment innovants dédiés au développement

économique (programme InnovLab)

Numérique Action portée par les communes. 

Act° n°58 Mettre en œuvre un dispositif itinérant d'animation et de médiation, d'inclusion numérique

(programme InnovBus)

Numérique DSP - -

Act° n°59 Mettre en œuvre un dispositif d'appel à projets innovants jeunesse (programme

InnovChallenge)

Numérique DSP - -

Act° n°60 Mettre en œuvre un plan d'équipement numérique des établissements scolaires sur l'ensemble

des territoires

Numérique DSP Equipement de l'ensemble des écoles élémentaires en outils

numériques dédiés à l'apprentissage au 31 décembre 2022

(39 écoles bénéficiaire du programme). 

Poursuite du programme d'équipement des écoles

élémentaires avec la mise en œuvre progressive du

renouvellement des outils numériques. 
Act° n°61 Veiller au déploiement de la fibre en articulation avec les enjeux de préservation des haies

bocagères 

Numérique Action portée par le syndicat mixte Anjou numérique.

Act° n°62 Faciliter l'installation d'antennes relais en zones d'activités économiques Développement économique DATDV - -
Axe 3.2 Favoriser une dynamique économique, porteuse d’emplois, d’activités et de services à la

population au cœur de chaque bassin de vie
Act° n°63 Elaborer un schéma directeur de développement et d'aménagement économique Développement économique DATDV Etablissement du diagnostic d'avril 2022 à septembre 2023. Elaboration du document d'orientations stratégiques de

novembre 2023 à mars 2024 ; lancement de l'élaboration du

programme d'actions en avril 2024 ; élaboration du

programme d'actions en septembre 2024 ; approbation du

schéma communautaire par le conseil communautaire en

octobre 2024.
Act° n°64 Accompagner les entreprises et acteurs économiques dans leurs projets d'implantation et de

développement sur le territoire

Développement économique DATDV Accompagnement des porteurs de projets de création

d'entreprises en lien avec la maison de la création et de la

transmission d’entreprises (MCTE) (organisation d'ateliers et

d'animations en 2022, soit 25 porteurs de projets concernés)

; soutien et octroi de prêts d'honneur aux entrepreneurs

locaux, avec la coordination du dispositif Initiative Anjou (19

entrepreneurs accompagnés, 17 entreprises financées, 191

000 € de prêts d'honneur attribués en 2022) ; conseil et

accompagnement individuel des entrepreneurs dans leurs

projets de création.  

Poursuite des dispositifs d'accompagnement et de conseil

auprès des porteurs de projets. 

Act° n°65 Encourager les synergies entre les acteurs économiques Développement économique DATDV Mise en œuvre sur le territoire de la platerforme de

mutualisation de ressources entre entreprises "Solutions

partage". 

Poursuite du dispositif. 

Act° n°66 Aménager sur le territoire un réseau de zones d'activités d'intérêt communautaire Développement économique DATDV Aménagement des zones d'activités communautaires : 256

000 € investis en dépenses d'aménagement , 6 ventes

conclues soit 12 488 m² de terrains vendus ; 50 porteurs de

projets reçus, accompagnés et orientés en 2022. 

Poursuite de la politique d'aménagement des zones

d'activités communautaires. 

Act° n°67 Créer une offre immobilière à destination des entreprises (ateliers-relais, etc.) Développement économique DATDV Restauration de l'équilibre financier du budget annexe

consacré à l'immobilier d'entreprises et détermination d'une

trajectoire pluriannuelle ; vente d'un atelier-relais situé aux

Hauts-d'Anjou à son occupant, en l'occurrence la société Nova 

Flore. 

Construction d’une extension d'un atelier-relais aux Hauts-

d’Anjou (commune déléguée de Châteauneuf-sur-Sarthe) en

2024. 

Act° n°68 Soutenir les commerces et services de proximité et favoriser leur réimplantation dans les

centres bourgs

Développement économique Action portée par les communes. 

Act° n°69 Animer le réseau des points information jeunesse (PIJ) sur le territoire Petite enfance, enfance, jeunesse & sports DSP Mise en place au sein de chaque espace jeunesse de relais

infos jeunes, en complémentarité du point information

jeunesse, en 2022.

Poursuite de la politique d'animation. 
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Axe 3.3 Promouvoir une offre de services à la population pour tous et en phase, notamment, avec les

attentes d'habitants au profil jeune et plus urbain
Act° n°70 Garantir une offre de services diversifiée en faveur de la petite enfance Petite enfance, enfance, jeunesse & sports DSP Gestion des services affectés à l’accueil de la petite enfance :

6 établissements d’accueil du jeune enfant soit 118 places

(dont 96 en accueil régulier et 22 en accueil occasionnel), 3

relais petite enfance soit 1000 places d'accueil chez les

assistantes maternelles en 2022.

Augmentation du nombre de places dans les établissements

d’accueil du jeune enfant (+ 2 en 2023, + 6 en 2024, + 6 en

2025) ; renforcement de l'accompagnement des assistantes

maternelles (formations, conférences, etc..) ; harmonisation

des relais petite enfance (matinées rencontres, territoire,

etc..).

Act° n°71 Enrichir l’offre d’accueil et de loisirs proposée aux enfants et aux jeunes sur l’ensemble du

territoire

Petite enfance, enfance, jeunesse & sports DSP Gestion des services affectés à l’accueil de l’enfance et de la

jeunesse (accueils de loisirs sans hébergement, point

information jeunesse, etc.) : 11 structures d'accueil de loisirs

(dont 3 gérées directement par la Communauté de

communes), 7 espaces ados (dont 4 gérés directement par la

Communauté de communes) en 2022 ; reprise en régie de

l'accueil de loisirs vacances de Bécon-les-Granits en 2022 ;

mise en place au sein de chaque espace jeunesse de relais

infos jeunes, en complémentarité du point information

jeunesse, en 2022 ; soutien à la création d'un point écoute

jeunes, en partenariat avec l'école des parents et des

éducateurs, en 2022.

Elaboration d'une politique "inclusion" au sein des services

affectés à l'accueil de l'enfance et de la jeunesse. 

Act° n°72 Développer/adapter le réseau d'équipements d'accueil "petite enfance-enfance-jeunesse" sur le

territoire

Petite enfance, enfance, jeunesse & sports DSP Construction d’un nouvel équipement multi-accueil à Val

d'Erdre-Auxence, disposant de 6 places supplémentaires

(ouverture au public en 2024).

Construction d’un nouvel équipement multi-accueil aux Hauts-

d'Anjou, disposant de 6 places supplémentaires (ouverture au

public en 2024-2025).
Act° n°73 Elaborer un projet de développement culturel à l'échelle du territoire Culture et lecture publique DSP Etablissement du diagnostic et des perspectives de

développement du projet culturel de territoire en 2023. 

Organisation de fabriques territoriales consacrées au projet

culturel de territoire en décembre 2023 puis validation des

fiches actions et des feuilles de routes du projet culturel de

territoire au cours du premier trimestre 2024. 

Act° n°74 Proposer une offre culturelle adaptée au territoire en matière de spectacle vivant, musique et

arts visuels 

Culture et lecture publique DSP Mise en œuvre de la saison culturelle communautaire sur le

territoire des Vallées du Haut-Anjou (18 spectacles et 3

expositions durant la saison 2022-2023) ; renforcement des

partenariats avec l'association L'échappée belle, l'école de

musique de l'Anjou bleu ainsi qu'avec le GIP de l'Isle Briand. 

Amplification de la saison culturelle communautaire sur le

territoire des Vallées du Haut-Anjou, au fil des prochaines

années, en veillant à faire converger l'offre "animation lecture

publique", l'offre associative et école de musique et l'offre

action culturelle dans un seul et même outil.

Act° n°75 Faciliter l'accès aux pratiques culturelles et artistiques en milieu scolaire Culture et lecture publique DSP Coordination de la seconde année de mise en œuvre du

contrat local d'éducation artistique (CLEA), intégrant les

interventions musicales en milieu scolaire : 7 parcours

scolaires et 2 résidences d'artistes durant la saison 2022-

2023.

Poursuite de la mise en œuvre du contrat local d'éducation

artistique (CLEA), en veillant à accorder une attention toute

particulière aux écoles les plus éloignées. 

Act° n°76 Soutenir les dynamiques et associations culturelles locales Culture et lecture publique DSP Financement et, le cas échéant, conseil (en vue de leur

structuration), auprès d'acteurs associatifs culturels locaux ;

mise en valeur dans la saison culturelle communautaire de

l'offre professionnelle apportée par ces associations.  

Financement d'acteurs associatifs culturels locaux ; conseil

auprès d'associations en vue de leur structuration ; mise en

valeur dans la saison culturelle communautaire de l'offre

professionnelle apportée par ces associations.  

Act° n°77 Mettre en œuvre une politique de lecture publique solidaire des populations de manière

cohérente et complémentaire

Culture et lecture publique DSP Mise en œuvre de la politique de lecture publique et

animation du réseau des 27 bibliothèques de proximité sur

tout le territoire des Vallées du Haut-Anjou : 4 700

emprunteurs actifs, 124 000 prêts, 115 000 documents

disponibles dans le réseau et 1 300 participations aux

évènements organisés en 2022 ; lancement en 2023 d'une

réflexion et d'une étude en vue (i) de l'instauration de la

carte unique sur l'ensemble du territoire, (ii) de

l'harmonisation de la politique d'animation et d'accueil du

public scolaire.

Poursuite de la mise en œuvre de la politique de lecture

publique et d'animation du réseau ; instauration de la carte

unique sur l'ensemble du territoire et harmonisation de la

politique d'animation et d'accueil du public scolaire à horizon

premier semestre 2024.
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Act° n°78 Poursuivre la structuration et conforter le réseau des bibliothèques de proximité sur le territoire Culture et lecture publique DSP Lancement en 2023 d'une réflexion et d'une étude visant à

adapter et faire évoluer l'organisation du service au vu de ses

objectifs (réorganisation du service sur deux et non trois

sites) ; poursuite de l'informatisation du réseau avec

l'attribution en 2023 du marché d'acquisition d'un logiciel et

portail communs ; mise en oeuvre du programme annuel

d'équipement des bibliothèques (rénovation des

bibliothèques de Bécon-les-Granits, de Brissarthe, d'Andigné

et du Louroux-Béconnais en 2022).

Réorganisation du service à horizon premier semestre 2024 ;

mise en place du logiciel et portail communs à l'automne

2023 ; poursuite de la mise en oeuvre du programme annuel

d'équipement des bibliothèques.

Act° n°79 Soutenir les manifestations sportives d'envergure Petite enfance, enfance, jeunesse & sports DSP Financement et soutien à l'organisation du Région Pays-de-la-

Loire Tour 2023 ; financement du Mondial du Lion, du Palio,

du tour cycliste du pays lionnais, etc. 

Financement du Mondial du Lion, du Palio, du tour cycliste du

pays lionnais, etc. 

Act° n°80 Développer/réhabiliter le réseau des équipements sportifs Petite enfance, enfance, jeunesse & sports Action portée par les communes. 
Axe 4 Renouveler la gouvernance du territoire et poursuivre le dialogue
Axe 4.1 Renforcer les coopérations entre les communes et la Communauté de communes
Act° n°81 Elaborer et faire évoluer un bilan du schéma de mutualisation Gouvernance DGS Elaboration du rapport relatif aux mutualisations de services

entre la Communauté de communes et ses communes

membres, rapport comprenant un état des lieux détaillé de la

politique de mutualisation en 2021 ainsi que le projet de

schéma de mutualisation 2023-2027 ; approbation par le

conseil communautaire du rapport et du projet de schéma en

mars 2023, des avenants aux conventions services communs

en juin 2023.

Suivi de la mise en œuvre des nouvelles dispositions du

schéma de mutualisation 2023-2027.

Act° n°82 Animer un réseau de collaboration et de mutualisation autour de l'action sociale entre le

CIAS/CCVHA et les CCAS/communes

Action sociale & cohésion territoriale DSP Renforcement de l’accompagnement auprès des CCAS et

communes du territoire, avec notamment échange de

pratiques et élaboration de fiches pratiques (64 fiches

pratiques élaborées en 2023).  

Poursuite de la politique d'accompagnment auprès des CCAS

et communes du territoire. 

Axe 4.2 Renforcer les coopérations avec les territoires voisins
Act° n°83 Imaginer une nouvelle gouvernance avec les territoires voisins Gouvernance DGS - -
Axe 4.3 Faire évoluer le Comité de pilotage du projet de territoire
Act° n°84 Rendre le projet de territoire évolutif Gouvernance DGS Refonte du projet de territoire des Vallées du Haut-Anjou,

déclinaison de ce dernier et élaboration du plan d’actions (88

projets structurants) en 2021 ; traduction financière du projet

de territoire en un programme pluriannuel d'investissement

(PPI), approuvé par le conseil communautaire en juin 2023. 

Etablissement d'un tableau de suivi des actions du projet de

territoire (échéance septembre 2023).

Axe 4.4 Pérenniser / créer des dispositifs participatifs et de dialogue pour co-construire des politiques

publiques et actions
Act° n°85 Maintenir le dispositif des fabriques territoriales Gouvernance DGS - Organisation de fabriques territoriales consacrées au projet

culturel de territoire en décembre 2023.
Act° n°86 Mettre en œuvre de nouveaux dispositifs participatifs et de dialogue (budgets participatifs, etc.) Gouvernance DGS - -

Axe 4.5 Promouvoir une gouvernance responsable pour répondre aux défis économiques,

écologiques, climatiques et démographiques du territoire
Act° n°87 Conserver la labellisation Lucie 26000 Gouvernance DSP Renouvellement de la labellisation RSO Lucie 26000 en

septembre 2022. 

Préparation de l'évaluation intermédiaire (2023-2024) en vue

du renouvellement de la labellisation RSO Lucie 26000 en

septembre 2025.
Act° n°88 Promouvoir l'égalité hommes-femmes, notamment au sein des services administratifs Gouvernance DRH Etablissement du rapport sur la situation en matière d’égalité

entre les femmes et les hommes ainsi que d'un plan d'actions

; approbation du rapport et du plan par le conseil

communautaire en février 2022. 

Suivi du plan d'actions engagé dans le cadre de la production

annuelle du rapport sur la situation en matière d’égalité entre

les femmes et les hommes.

Sont indiquées en gris les actions structurantes du projet du territoire non portées par la CCVHA (mais par les communes ou d'autres structures). 
(1) DGS = Direction générale des services ; DATDV = Direction de l'aménagement territorial et du développement économique ; DSP = Direction des services à la population ; DST = Direction des services techniques ; DRH = Direction des ressources humaines.


